
 

AVENANT N°1 

CHAMPIONNAT DE FRANCE D’ENDURO 2021 

 

 
 
 

ART. 3 - CONCURRENTS 

 
3.2 Ouverture des épreuves  Article réservé 

Seuls cinq pilotes étrangers titulaires d'une licence FIM EUROPE ou FIM délivrées par une Fédération 
étrangère pourront participer aux épreuves. 
Ces pilotes seront classés à l’épreuve mais ne pourront en aucune manière marquer de points au classement 
cumulé du Championnat. 
 
 
 

Paris, le 25 juin 2021 


